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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

20.04.20 D716 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 

 
 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

ANNULATION DU CONCERT DE « DELUXE » DU  
25 AVRIL 2020 AU FORUM DE FLERS 

REMBOURSEMENT DES BILLETS ACHETES A  
L’OFFICE DE TOURISME DE FLERS 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 20 AVRIL 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

20.04.2020 D716 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
Suite à l'annonce du Président de la République du 13 avril 2020, interdisant les 

événements rassemblant de nombreuses personnes jusqu'à la mi-juillet 2020, Flers Agglo est 
contrainte d'annuler le concert de Deluxe prévu le 25 avril au Forum de Flers. 

 
113 billets ont été achetés, répartis comme suit :  
 
- 62 billets vendus en ligne, dont le remboursement est assuré par notre prestataire 

Weezevent 

- 51 billets achetés au guichet de l’Office de Tourisme de Flers dont le remboursement 
incombe à la collectivité 

 
Pour honorer les remboursements des billets achetés au guichet de l’Office de Tourisme de 

Flers, il convient d’effectuer un virement de la somme due aux personnes nommées ci-dessous :   
 
1- Jérôme CANDY : 2 billets à 14 € (tarif Pass+) soit 28 € 
2- Agnès MALGREY DIVIER : 3 billets à 21 € (tarif plein) soit 63 € 
3- Christian GUERIN : 1 billet à 21 € (tarif plein) soit 21 € 
4- Sophie DESDOITS : 3 billets à 21 € (tarif plein) soit 63 € 
5- Tom DARONDOVAS : 1 billet à 14 € (tarif Pass+) soit 14 € 
6- Christine DANTEZ : 1 billet à 21 € (tarif plein) soit 21 € 
7- Ludivine BURNEL : 5 billets à 21 € (tarif plein) soit 105 € 
8- Nathalie BAGLIN : 2 billets à 14 € (tarif Pass+) soit 28 € 
9- Annette RADIGUET : 2 billets à 21 € (tarif plein) soit 42 € 
10- Annabelle BOULAIS : 2 billets à 21 € (tarif plein) soit 42 € 
11- Jennifer CHAINAIS : 3 billets à 21 € (tarif plein) soit 63 € 
12- Virginie ANGER : 3 billets à 21 € (tarif plein) et 2 billets à 14 € (tarif Pass+) soit 91 € 
13- Alexandre METAIRIE : 2 billets à 21 € (tarif plein) soit 42 € 
14- Isabelle DELALANDE : 2 billets à 14 € (tarif Pass+) et 1 billet à 21 € (tarif plein) soit 49 € 
15- Céline GUERIN : 4 billets à 14 € (tarif Pass+) soit 56 € 
16- Florian LANDIGER : 2 billets à 21 € (tarif plein) soit 42 € 
17- Caroline FORTIS : 2 billets à 21 € (tarif plein) soit 42 € 
18- Leila HARDY : 2 billets à 14 € (tarif Pass+) et 2 billets à 21 € (tarif plein) soit 70 € 
19- Steven GOSSELIN : 3 billets à 14 € (tarif Pass+) et 1 billet à 21 € (tarif plein) soit 63 € 
 
La somme totale des remboursements à effectuer par Flers Agglo s’élève à 945 €. 
 
 
 
Le Président : 
 
DECIDE  d’accepter les conditions de remboursement conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 
 
 

 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 




